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COMPTE-RENDU 
FORUM DE VOLLEYBALL QUÉBEC  

Le 17 juin 2014 
 
 

 

Étaient présents : 

 

• Daniel Leduc, Cascades de l’Outaouais 

• Robert Forges, Celtique de Montréal 

• André Rochette, Club Les Citadelles 

• Alain Rondeau, Club Les Citadins 

• Pearl Desbiens, Club Les Citadins 

• Martin Brunelle, Club Les Drakkars 

• Marc Lussier, Club Envolley 

• Rock Picard, Club Essor 

• Kevin Durocher, Club L.L.L. 

• Julie Lachapelle, Club Les Libellules 

• Martin Carle, Club féminin des Lynx de la Rive-Sud 

• Marc Trudel, arbitre en chef provincial 

• Jean-Luc Dorion, arbitre en chef de la Côte-Nord 

• Félix Dion, président du conseil d’administration 

• Yvon Turgeon, vice-président du conseil d’administration 

• Martin Gérin-Lajoie, directeur général 

• Vincent Larivée, entraineur-chef/conseiller technique en volleyball de plage 

• Mathieu Poirier, directeur du développement de la pratique sportive 

• Nikolas Perron, coordonnateur de programmes 

• Caroline Daoust, coordonnatrice de programmes 

• Annabelle Dufour, coordonnatrice aux communications 

• Ginette Grégoire, adjointe à la direction 

 

 Accueil et souper 

 

1. Mot du président   

 

Le président souhaite la bienvenue aux participants et souligne l’importance de leur présence. Il 

remercie les membres des différents comités ainsi que le personnel pour leur excellent travail. 
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2. Suivis du forum 2013  

 

2.1. Arbitrage 

 

Le président de la CPA, Patrice Préville, demande que les organisateurs et les arbitres en chef 

communiquent mieux les besoins d’arbitrage en préparation à un événement.  

 

En cours : Mécanisme de communication mis en place. 

 

Le moyen de paiement des arbitres est un irritant et il faudrait trouver des solutions. 

 

Fait : Les associations dûment personnifiées reçoivent maintenant directement leur paiement. 

 

 

2.2. Nouveau site Internet  

 

Un survol du nouveau site avait été présenté. 

 

Suivis : 

 Le site a un an d’existence.  

• Moyenne de 6700 visiteurs uniques et 13 500 visites par mois.  

• Le magazine SMASH a évolué en blogue SMASH.  

• Blogue SMASH : Plus de 3500 visites depuis sa création. 10 billets publiés. 

• Blogue SMASH : Nombre de vues supérieur au magazine SMASH qui comptait environ 1000 

visites par édition. 

 

 

2.3. Virage vers le système national d’inscription 

 

En cours : Une introduction au nouveau système VRS (Volleyball Registration System) sera 

présentée au point 3 de l’ordre du jour. 

 

 

2.4. Volleyball masculin 

 

Volet 4x4 offert dans tous nos événements.  

 

Fait : Belle participation à l’Omnium. À développer dans nos circuits. Des pourparlers seront entrepris 

afin d’offrir des demies-saisons au niveau scolaire.  

 

Suivi : À faire avec les nouveaux employés du RSEQ. 

 

 Programme d’aide à la promotion dans les écoles.  

Fait.  

 

Création d’une vidéo promotionnelle à diffuser dans les cours d’éducation physique et dans nos 

événements.  

Non-réalisé.  
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Recommandations auprès du RSEQ pour instaurer le 4x4 en benjamin. 

Suivi : À faire avec les nouveaux employés du RSEQ. 

 

Minivolley : Création d’un cahier d’exercices et séances clé en main afin de soutenir les clubs, les 

camps de jour et les services de garde. 

En cours.  

 

Programme d’aide au démarrage pour le minivolley pour les sessions d’activités organisées par les 

clubs. 

Fait : Participation pas au rendez-vous. 

 

 

2.5. Politique de compétition  

 

2.5.1. Certification des entraineurs 

 

Les recommandations des participants au dernier forum ont permis de : 

• Aligner nos exigences de certification avec celles de Volleyball Canada. 

• Pour les championnats, un entraineur-chef qui n’a pas la certification requise doit 

être accompagné par un entraineur qualifié.  

• Les entraineurs ne détenant pas la certification requise ne paient plus d’amende 

sur place. Amende requise si aucune formation pendant la saison suivante.  

• La certification des adjoints est recommandée, mais non requise pour permettre 

aux parents bénévoles de s’impliquer ponctuellement. 

• Une personne-ressource en Vincent Larivée est maintenant disponible pour des 

conseils sur l’entrainement. 

 

2.5.2.  Mouvement de joueurs entre deux équipes de la même catégorie dans un club.  

 

Les recommandations des participants au dernier forum ont permis de :  

• Permettre un tel mouvement de joueurs durant la saison 2013-14 avec des résultats 

positifs. 

 

2.5.3.  Admissibilité aux championnats provinciaux 

 

Les recommandations des participants au dernier forum ont permis de :  

• Changer l’appellation des championnats provinciaux pour championnats de 

Volleyball Québec. 

• Compte tenu du consensus, les championnats de Volleyball Québec demeurent 

ouverts aux membres en règle de Volleyball Québec. 

 
 
3. Aperçu du nouveau système d’inscription en ligne 

 
VRS est un logiciel en tant que service. Le site appartient à la compagnie qui l’a développé et la 
communauté utilisatrice (fédérations provinciales) l’utilise en échange de frais d’utilisation. Ces 
frais sont comparables à l’ancien système. 
 
Il optimise la gestion d’inscription (affiliation/événements) 
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La nouvelle technologie est disponible à tous nos clubs et pour tous les événements reconnus 
pour la gestion de leur propre évènement. 
 
Le logiciel, les instructions et le support sont bilingues. 
 
Un aperçu est donné aujourd’hui, des sessions de formation-web seront données à la fin de 
l’été/début automne, l’entrée en fonction aura lieu en septembre 2014. 
 
Les représentants des clubs accueillent favorablement l’arrivée de ce nouveau système. 
 
 

4. Compétitions  
 
4.1. Changements aux règlements 

 
4.1.1.  Joueurs nés tardivement dans l’année (joueurs « late ») 

 
• Afin de favoriser le développement de l’athlète. 
• Dès septembre 2014, les joueurs et joueuses nés du 1er octobre au 31 décembre pourront 

jouer dans la catégorie inférieure.  
• Pour répondre aux nombreuses demandes de dérogation. 
• Pas de restriction quant au nombre de joueurs « late » dans une équipe.  
• Maximum deux joueurs « late » par équipe pour les Championnats canadiens. Une seule 

catégorie par athlète. 
 

4.1.2.  Numéro de chandail 
 
  Pour un plus grand nombre de numéros disponibles pour les athlètes. 

  Les numéros 1 à 99 seront acceptés dès septembre prochain. 
 

4.1.3.  Jeu équitable dans la catégorie 14 ans et moins 
 

 Pour que chaque joueur en développement profite d’un temps de jeu raisonnable, Volleyball 
Québec applique la règlementation de Volleyball Canada, mais avec certaines modifications.   

 
 Règle initiale : Les joueurs n’ayant pas joué lors de la première manche débutent la 
deuxième manche. Pas de changement avant 12 points. La règle de Volleyball Canada est 
de 15 points et pas de restriction lors de la troisième manche.  

 
 Volleyball Québec modifie cette règle afin de ne pas pénaliser des clubs ayant à cœur le 
développement alors que d’autres pourraient être tentés de laisser des joueurs de moins bon 
calibre à la maison afin de présenter une équipe plus compétitive.  

 
 La règle appliquée au Québec :  

 
• Si deux équipes ont 10 joueurs ou plus, les athlètes n’ayant pas joué lors de la 

première manche devront débuter la 2e.  
• Si une des deux équipes compte moins de 10 athlètes, l'équipe adverse pourra faire 

débuter le même nombre d'athlètes que cette dernière lors de la 2e manche. 
Volleyball Québec recommande tout de même de faire jouer le plus grand nombre de 
joueurs possible.   

• Dans les deux cas, aucun changement avant 12 points. 
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Pour valoriser les équipes de plus de 10 joueurs, modification additionnelle en test à 
l’Omnium et à l’Invitation 1 :  

 
 Pour équipe de 10 athlètes et plus : Substitutions permises à partir de 12 points. 
 Équipe de moins de 10 joueurs : Substitutions permises seulement à partir de 17 points. 
 

 
4.2. Saison civile concentrée après les fêtes 

 
 Le circuit 1 a été déplacé après les fêtes.Tous les tournois seront aux 3 à 5 semaines pour 
culminer vers le championnat de Volleyball Québec. Cela ouvre la porte à une éventuelle 
saison scolaire avant les fêtes. 

 
 Points positifs de la saison scolaire avant les fêtes :  

• Les entraineurs du réseau scolaire pourront s’impliquer dans le réseau civil 
• Charge de travail mieux répartie pour les arbitres.  
• Permet aux athlètes de pratiquer plusieurs sports, ce qui est recommandé par le 

DLTA.  
 
 Commentaires des participants : 

 
• Il est suggéré qu’il y ait une concertation avec le RSEQ, ce qui est déjà en cours. 
• Il serait souhaitable que les autres sports soient également ouverts à des saisons 

qui se prêtent aux multisports comme dans le reste du Canada. Un lobbying a été 
fait auprès de la fédération du basketball. 

• La crainte de « perdre » les plateaux pour les entrainements des équipes civiles 
dans les écoles après les fêtes est mentionnée. 

• Une inquiétude d’une diminution de la clientèle scolaire est mentionnée.  
Volleyball Québec désire que les plates-formes civiles et scolaires coexistent de 
la façon la plus optimale possible. 

• Une inquiétude est soulevée quant à la surcharge entre les championnats 
scolaires, canadiens et Volleyball Québec. Volleyball Québec est consciente que 
pendant la période de transition les entraineurs devront gérer la planification de 
l’horaire des athlètes. Les représentations auprès du RSEQ sont aussi 
importantes. 

• Il est suggéré de considérer si les changements doivent être appliqués à toutes 
les divisions. 

• Il est suggéré de terminer la saison scolaire autour de janvier/février. 
 

  
Pause 
 

 
 
  
5. Projet de Réseau d’entrainement Saute et Frappe pour les garçons de 13 à 17 ans  
 

La situation en volleyball masculin est préoccupante. Nous avons besoin d’un plan, d’une solution 
concrète et d’envergure provinciale pour agir de façon proactive sur la situation.Les garçons 
apprennent différemment, il faut les intéresser différemment. 

 
Objectif : Augmenter le nombre de garçons s’intéressant et pratiquant le volleyball et leur donner le 
goût de faire la transition vers les plateformes civile et scolaire.  
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Événement provincial exclusif aux organismes participants : 
• Les joueurs touchent à beaucoup de ballons. 
• Pas une compétition, plutôt de l’entrainement de groupe.  
• Joueurs des différents organismes mélangés, comme camps estivaux.  
• Exercices et activités ajustées au niveau des joueurs pour favoriser le 

développement et le plaisir de chaque joueur.  
 

Pour ce faire, nous ferons appel à des joueurs de haut niveau et aux entraineurs des organisations 
ressources.  

 
 Aucun nombre minimum de joueurs requis.  
 
 Dès la première année, nous organiserons un événement provincial afin de bonifier l’offre des 

organismes participants.  
 

Exemple d’horaire de l’événement provincial :  
9h30   Accueil et échauffement général  
10h00 Exercices (favoriser les exercices d’attaque et autres volets stimulants)  
11h00 Période de «wash/scrimmage» avec joueurs mélangés.  
12h00 Concours de saut, concours du smash le plus puissant, etc.  
12h40 Dîner  
13h00 Assister à un match de haut niveau  
14h30 Entrainement physique dynamique  
15h00 Période de «wash/scrimmage» avec joueurs mélangés.  
16h00 Départ  

 
Mise sur pied d’un moyen de financement récurrent 
 
Nous allouerons une allocation aux organisations ressources pour les dépenses d’opérations telles 
que location de plateaux, honoraires d’entraineurs, transport. 

 
 Les règles d’allocation seront flexibles, mais encore à déterminer à ce jour.  
 
 Bonification de l’événement provincial (ex. : chandails et lunchs fournis) 
 
 Flexibilité du réseau qui permet aux joueurs d’entrer et sortir, d’essayer! 
  
 C’est un programme accessible pour joueurs débutants qui seront moins intimidés par le calibre. 
 
 Il y aura peu de contraintes d’implication 
 
 Les séances d’entrainement seront de qualité, et ce, sur environ 10 semaines. 
 
 Le but est de donner le goût de jouer au volleyball et la possibilité pour les joueurs d’ensuite se 
 joindre à un club ou d’éventuellement se joindre à une équipe scolaire.  
 
 Certaines régions ont déjà confirmé leur désir de participer. 
 
 Discussion avec les participants 
 
 Q : Ciblez-vous des groupes d’âge?   

R : Pour l’évènement provincial, les participants seront regroupés par groupe de niveau 
d’âge/d’habileté, le cas échéant. 

 
Q : Où sera l’évènement provincial? 
R : Nous étudions les possibilités et nous vous en ferons part en septembre prochain. 
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Q : Est-ce qu’il y a de la latitude en ce qui concerne les semaines d’entrainement et l’âge des 

participants à l’entrainement? 
R : Il y aura de la flexibilité, l’objectif est la participation. 

 
 
 
6. Varia 
 
  

6.1. Caroline Daoust demande l’aide de tous les clubs, car il manque encore des entraineurs pour les 
camps estivaux. Elle explique les avantages pour un jeune entraineur. Pour une semaine 
d’entrainement, ils ont leur niveau pratique 1 plus une compensation monétaire. De plus, 3 points 
de formation continue au PNCE leur sont attribués. 

 
  

6.2. Certains clubs déplorent que le tournoi civil 14 ans et moins se termine à 21h. Plusieurs parents 
se plaignent que les enfants sont trop fatigués à cette heure. De plus, pour les régions éloignées, 
il faut compter le transport du retour. 
 
R : Volleyball Québec réalise que cette situation n’est pas souhaitable. Il s’agit d’une solution qui 
a été utilisée en dernier recours plutôt que d’annuler une compétition à cause d’un manque de 
plateaux. 

 
 

6.3. Un club demande s’il est trop tard pour changer le règlement du plafond.  
 
R : Non, il n’est jamais trop tard. Les étapes prévues pour un tel changement doivent être 
soumises au processus normal qui inclut les différents comités de Volleyball Québec. 

  
  

6.4. Il est souligné que les règles doivent être les plus simples possible et devraient être uniformisées 
avec le reste du Canada pour faciliter le travail des jeunes arbitres. 
 
R : L’uniformité n’est pas nécessairement souhaitable, il y a parfois des avantages dans la 
différence. L’adaptation est parfois requise, exemple : Les règles des États-Unis ne sont pas 
uniformes d’un état à l’autre et sont différentes des règles du Canada. 
 

6.5. Suggestion : Pour les 21 ans et les séniors, la règle du plafond ne devrait pas s’appliquer. 
 

6.6. Suggestion : En 14 ans et moins, le règlement des 5 points maximum du même serveur ne 
devrait pas s’appliquer passé 20 points.  

 
 

 
7. Mot de la fin  

 

 Nous avons beaucoup à faire avec peu de ressources humaines. Nous devons choisir nos batailles. 

Nous sommes à un tournant et nous avons besoin de l’ouverture de nos partenaires. Nous sentons 

un climat d’entraide à l’intérieur de la communauté. Nous vous demandons d’être ouverts au 

changement avec un esprit d’adaptation. Nous devons considérer nos adversaires comme des 

partenaires de notre propre développement. 

 

 La communication ne s’arrête pas au forum. Nous sommes à votre disposition pour tout 

commentaire. 


